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Cette instruction ne modifie aucune instruction.
Nombre d'annexes : 1

Objet  :  Mise  en  œuvre  du  programme  d’aide  accordée  par  Madame  la  ministre  de
l’Environnement,  de  l’Energie  et  de  la  Mer  aux  investissements  matériels  dans  les
exploitations agricoles en faveur de la qualité de l’air.

Destinataires d'exécution

DDT(M)
DRAAF
DREAL
DD(CS)PP

Résumé :La présente instruction modifie la date limite de dépôt des dossiers au dispositif
d'aide  accordée par Madame la ministre de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer aux
investissements matériels dans les exploitations agricoles en faveur de la qualité de l’air. L'aide
est attribuée au titre du régime d’Aide d’Etat n° SA.39618

Textes de référence :

 Règlement UE n° 702/2014 du 25/06/2014 déclarant certaines catégories d’aide, dans les
secteurs agricoles et forestiers et dans les zones rurales, compatibles avec le marché
intérieur, en application des articles 107 et 108 du TFUE, notamment son article 14 ; 

 Lignes directrices agricoles de l’Union européenne concernant les aides d’Etat dans les
secteurs agricoles et forestiers et dans les zones rurales 2014-2020, notamment les points
135 à 155 ; 

 Régime  d’aide  d’Etat  n°  SA.39618  relatif  aux  investissements  dans  les  exploitations
agricoles liés à la production primaire.

Mots-clés : volailles, porcins, investissements, ammoniac, épandage, effluents, lisier, laveurs
d’air, racleurs, tapis d’évacuation des fientes de volailles.



L’instruction technique référencée DGPE/SDC/2016-707 en date du 7 septembre 2016, relative aux
modalités  de  mise  en  œuvre  du  dispositif  d'aide  accordée  par  Madame  la  ministre  de
l’Environnement,  de l’Energie et  de la Mer aux investissements matériels dans les exploitations
agricoles en faveur de la qualité de l’air est modifiée pour tenir compte de la prolongation apportée à
la date limite de dépôt des dossiers.
Veuillez  trouver,  ci-après,  la  décision  INTV-SANAEI-2016-65  de  FranceAgriMer  en  date  du  9
décembre 2016 qui modifie la décision INTV-SANEI 2016-43 du 11 août 2016 relative à la mise en
œuvre du programme d'aide accordée par Madame la ministre de l’Environnement, de l’Energie et
de la Mer aux investissements matériels dans les exploitations agricoles en faveur de la qualité de
l’air.
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